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Communications 

Modification de la politique sur les franchises de 
bagages 
 
Date de début : 9 juin 2016 
Date de fin :  30 juin 2016 
Ensemble du Nunavut  30 s 

 
À compter du 15 juin 2016 (pour les vols prévus le 15 juillet 2016 ou après), Canadian 
North réduira sa franchise de bagages pour sa dernière classe à un seul bagage 
enregistré (maximum de 23 kg / 50 lb). 
 
Cette nouvelle règle ne touchera pas les déplacements prévus pour raison médicale. 
 
Les personnes devant se déplacer pour des raisons médicales auront toujours la 
possibilité d’enregistrer deux bagages (maximum de 32 kg / 70 lb par bagage). 
 
Pour en savoir plus sur les déplacements pour raison médicale, consultez le 
www.gov.nu.ca/fr/health/information/d%C3%A9placement-pour-raison-m%C3%A9dicale.  
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